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de la Commission des pétitions chargée d'étudier la pétition 
« Sauvons Rhino !  » 

RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de M. Pierre Weiss 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

D’un côté, le droit de propriété (y compris sa traduction en un projet de 
rénovation sans aide étatique de grands appartements à des conditions 
financièrement favorables pour des locataires, singulièrement des familles). 
De l’autre, le droit au logement dans sa variante « squattante » défendue avec 
tous les moyens de l’Etat de droit d’une société libérale par Rhino1 qui se 

                                                           
1 Rhino signifie alternativement – ou successivement – « Retour des Habitants dans 

les Immeubles Non Occupés » ou « Restons Habiter les Immeubles que Nous 

Occupons ». (Voir l’annexe 1 « Projet Rhino » préparé pour le « Dossier de 

candidature pour la bourse cantonale du développement durable »). 

On retiendra notamment la citation suivante du « bilan escompté » (2.4) : 

« Pérenniser l’expérience de Rhino, c’est proposer au centre-ville des logements bon 

marchés et associatifs, améliorer la qualité de vie de ses habitants et ceux du quartier, 

permettre un changement de cap dans une vie (grâce à un allégement des contraintes 

financières, il est possible d’envisager une réorientation professionnelle), une vie 

tournée vers un accomplissement poétique et humain plutôt qu’économique ». 
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veut le héraut d’une mouvance culturellement et socialement alternative, dont 
l’audace est à l’image de sa corne homophone. Ainsi se résume l’enjeu de la 
pétition déposée par cette association. Un enjeu qui occupe à nouveau ce 
Grand Conseil2, et peut-être pas pour la dernière fois ! 

  Cette pétition a en l’occurrence fait l’objet, à cinq reprises, de l’attention 
de la commission des pétitions siégeant sous la présidence de M. Olivier 
Vaucher, le 14 avril 2003, et de M. André Reymond, les 28 avril, 19 mai,  
26 mai et 10 novembre 2003. Madame Stéphanie Downing en a tenu avec 
précision les procès-verbaux.  

Les séances de la commission lui ont permis de prendre 
successivement connaissance des points de vue, pour le moins 
contradictoires, des pétitionnaires, de l’Etat et du propriétaire avant 
d’opter, à une majorité de six (Entente) contre trois (Alternative) et une 
abstention (UDC), pour le dépôt de cette pétition sur le bureau de ce 
Grand Conseil.  

Compte tenu des manifestations, voire des mascarades ayant accompagné 
le traitement par ce Grand Conseil de l’« affaire Rhino », le rapporteur de 
majorité (remplacé lors de la dernière séance) renonce à tout commentaire 
dans le cadre de ce rapport, si ce n’est de mentionner son appui à la décision 
de dépôt. Ses notes de bas de page ont pour fonction de compléter et de 
préciser la relation des propos tenus en commission. Il ne manquerait 
toutefois pas d’exprimer son point de vue en séance plénière, les 
circonstances l’y conduisant. 

 

Teneur et but de la pétition 

                                                                                                                               
Quant à la conclusion (3), on en citera la phrase suivante : 

« L’expérience Rhino, de part (sic !) sa visibilité, veut encourager et promouvoir un 

certain mode de vie. Rhino souhaite partager son expérience avec ceux et celles tentés 

par une aventure semblable. Pour ce faire nous utilisons touts (re-sic !) les moyens de 

communication possible comme la façade, la presse ou le site internet (…). 

L’associatrion Rhino sait qu’elle s’inscrit dans une continuité, le mouvement squat 

des années 1970-1980, et la tradition associative très pratiquée à Genève. Son projet 

spécifique consiste à concrétiser de manière durable une expérience à ce jour 

précaire. (…) ».  
2 Voir l’annexe 2 « Rapport du Conseil d’Etat du 10 avril 2002 au Grand Conseil sur 

la motion de Mme et MM. Rémy Pagani, David Hiler et Françoise Schenk-Gottret 

demandant d’ouvrir sans délai une politique de concertation avec l’association 

Rhino » du 4 décembre 1997 ».  



3/60 P 1415-A 

 

 

Pour les 3799 signataires appuyant l’association Rhino, « son projet de 
logement associatif, humain et bon marché (…) répond à un besoin réel de 
tout une partie de la population ». D’autant qu’il s’accompagne d’à-côtés 
culturels et conviviaux (la salle Cave 12 et le café Bistr’ok).  

Et de mettre en cause le projet du propriétaire « qui persiste dans ses 
opérations à but manifestement spéculatif en profitant de l’aide publique » 
ainsi qu’un administrateur de la société immobilière appartenant au 
propriétaire « pour sa participation active auprès des spéculateurs 
immobiliers (…) aujourd’hui reconnus comme les principaux responsables 
du pillage de la Banque cantonale genevoise ».  

Ce cadre planté, la pétition invite les autorités à « tout mettre en œuvre 
pour réaliser le projet Rhino ».   

 

Audition des pétitionnaires 

Détaillant les différentes facettes du projet Rhino présenté comme « un 
squat avec un but », M. Maurice Pier, membre de l’association, précise 
d’emblée que en plus de ses composantes culturelle et associative, il s’agit, 
après quinze ans qui ont permis de mûrir, de « sortir les immeubles concernés 
du marché de l’immobilier ». Selon lui, de nombreuses autorités se seraient 
même prononcées en faveur du projet Rhino « mais le côté sacré de la 
propriété immobilière s’insinue partout ». Et de « déplorer que le logement 
soit un droit, mais qu’il soit soumis à l’obligation de payer des loyers »3 !  

Un plan de rénovation a été élaboré4 qui dépend toutefois de la vente à 
Rhino des immeubles squattés. Selon M. Pier, l’appui de l’Etat est à 
entendre au sens de la réquisition des biens ou de leur vente forcée. Ces 
moyens sont justifiés par l’utilité publique du projet et la spéculation dont 
font l’objet les immeubles concernés. L’utilité publique lui paraît notamment 
prouvée par l’environnement humain de son projet qui a permis à certains 
squatters de recréer des liens sociaux ainsi que par le côté culturel de la  
Cave 12 présentée comme « une étape mondiale du circuit de la musique 
expérimentale », selon sa réponse au président (L). Le type d’habitat de 
Rhino est encore comparé au « Montmartre du 19e siècle » par  
Mme Oona Connolly, autre membre de l’association. M. Maurice Pier 
reconnaît toutefois, en répondant à la question d’un commissaire (S), que 
l’appui étatique tel que souhaité fait défaut.   

                                                           
3 Une déclaration pour le moins savoureuse ! (Note du rapporteur). 
4 Cf. annexe 1. 
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A la question d’un commissaire (S), il est précisé que quelque 65 à  
70 personnes, étudiants pour la plupart, y vivent ; des enfants y sont nés. 

Concrètement, le projet envisage, après rénovation pour un montant de 
2,7 millions de francs, 75 logements (pièces) mis à disposition contre l’achat 
d’une part coopérative d’entrée de 2300 F et un loyer mensuel de 370 F. Dix 
à quinze logements (pièces) seraient réservés aux étudiants5. 

Des éléments relatifs aux relations entre Rhino et le propriétaire sont 
présentés, à la suite de la question d’un commissaire (AdG). Il en ressort 
notamment que le propriétaire a refusé une vente pour un montant de  
3 millions. M. Maurice Pier le suspecte de vouloir « se débarrasser de 
Rhino afin de pouvoir revendre l’immeuble beaucoup plus cher ». Il 
ajoute que celui-là entend bénéficier d’une aide de l’Etat au titre de la 
législation sur les HLM6.  

M. Maurice Pier annonce d’ores et déjà une opposition de Rhino à la 
délivrance au propriétaire d’une autorisation de transformer.  

Répondant à un commissaire (Ve), il ajoute que, lors d’une entrevue avec 
M. Ferrazzino, conseiller administratif de la Ville de Genève, le propriétaire 
aurait envisagé d’échanger les immeubles squattés par Rhino contre la 
parcelle de l’Alhambra ; pour sa part, la Ville aurait proposé de racheter les 
biens pour les remettre à Rhino en droit de superficie, toujours pour  
3 millions de francs.  

De ses déclarations, il ne ressort pas que Rhino possède les moyens 
nécessaires à l’achat des biens immobiliers en cause ; ses membres 
disposeraient en revanche, des fonds propres minimaux.  

A la question d’un commissaire (R) sur la disponibilité de Rhino à 
envisager un déménagement, il est répondu que le projet est fortement 
lié à son emplacement au centre-ville. Au surplus, la Ville ne possède pas, à 
ses yeux, d’immeubles pouvant loger 75 personnes tel que ceux actuellement 
squattés par Rhino.   

A la question du rapporteur de majorité, les relations avec le Département 
de l’aménagement, de l’équipement et du logement (DAEL) sont présentées 
comme bonnes. Celui-là a d’ailleurs permis l’ouverture de négociations entre 
le propriétaire et Rhino7. Mais Rhino revendique un logement associatif, et 
ne s’inscrit pas dans la logique du logement social et de la législation qui 
le régit. 

                                                           
5 Soit une minorité (note du rapporteur). 
6 Une affirmation obsolète, à teneur des éléments présentés par le DAEL (cf. annexe 2). 
7 Conformément à la première invite de la M 1167. 
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Répondant à une seconde question sur la cohérence entre 
l’expérience de squat de Rhino, illégale, et le recours à des instruments 
de l’Etat de droit, tels la pétition, M. Maurice Pier explique que « les lois 
ne sont pas préexistantes à la légitimité » d’une action. 

En outre, selon sa conception, « l’Etat de droit devrait garantir le droit 
au logement ». Poursuivant sur son acception de l’abus du droit de 
propriété, il considère que la spéculation en est un exemple et donc que 
« le droit de propriété dans ce cas s’oppose directement au droit au 
logement ».    

Il ajoute, concernant la plainte du propriétaire pour dégâts à la propriété à 
la suite des peintures sur les parois des immeubles squattés, que celles-là sont 
solubles à l’eau et n’ont pas attaqué la mollasse.  

M. Maurice Pier explique enfin, non sans humour, que la corne accrochée 
hors toute légalité sur la façade de l’immeuble y restera si elle est classée 
comme monument historique ! 

S’agissant des rapports avec les SIG qui intéressent le président (L), il 
précise qu’après un refus initial des SIG de poser des compteurs à eau et à 
électricité et un refus de Rhino d’honorer une facture de 140 000 F (autour de 
l’an 2000), chaque squatter paie désormais sa consommation d’eau et 
d’électricité, car des compteurs ont été posés. 

Il confirme encore, pour répondre à un commissaire (R) que tant la  
Cave 12 que le Bistr’ok vendent de l’alcool8.  

Cette audition permet encore aux commissaires de recevoir les statuts de 
l’association et de la coopérative Rhino, ainsi que ses comptes9. 

 

Audition de la représentante du DAEL 

Rédactrice pour le Conseil d’Etat de la réponse de ce dernier à la motion 
M 1167-A10, Mme Françoise Barbier-Meleshko déclare connaître le dossier du 
squat Rhino dès le début. Et de donner d’emblée des informations qui 
infirment certaines assertions de la pétition. 

Elle précise ainsi que si les immeubles avaient fait dans le passé l’objet de 
transactions spéculatives, le propriétaire actuel « a racheté les créances à 
un prix correct » pour un montant de 2,6 millions de francs, soit le dixième 
                                                           
8 Vraisemblablement sans patente, compte tenu du statut de squat (note du 

rapporteur). 
9 Voir les statuts de la coopérative (annexe 3) et de l’association Rhino (annexe 4), 

ainsi que les comptes de pertes et profits pour 2001 et 2002 (annexe 5). 
10 Cf. annexe 2.  
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de la valeur pour laquelle l’UBS (et non la BCGe, seule mentionnée, à tort, 
dans la pétition) avait fourni des fonds aux acteurs antérieurs dès 1978. 
Concernant certains reproches faits par les pétitionnaires au propriétaire, elle 
rappelle en outre qu’il a les moyens de ses opérations et que « les banques lui 
font confiance ». Elle indique encore que le propriétaire est au demeurant en 
attente de l’inscription au registre foncier de l’un des trois immeubles 
concernés (14, bd de la Tour), ces opérations ayant déjà été effectuées pour 
les deux autres (12, bd de la Tour et 24, bd des Philosophes).  

Elle ajoute que son deuxième projet de « rénovation sans luxe » 
« n’implique aucune subvention de l’Etat », contrairement à ce 
qu’affirme la pétition, point qui préoccupe un commissaire (L). A noter 
toutefois qu’un premier projet s’inscrivait dans le dispositif HLM.  Les 
pétitionnaires n’engagent qu’eux-mêmes, ajoute-t-elle, lorsqu’ils 
affirment que le propriétaire « persiste dans ses opérations à but 
spéculatif ».  

Ce deuxième projet a de plus fait l’objet de préavis favorables de la 
Ville, y compris pour l’affectation intérieure des locaux, et de la 
commission cantonale des monuments et des sites.  

Concernant le projet de Rhino qui demande un droit de superficie, elle 
remarque qu’il se limite à une rénovation de l’enveloppe des immeubles, 
laissant aux coopérateurs la charge de rénover l’intérieur.  

A la question d’un commissaire (Ve), elle répond que l’Etat sera en 
mesure de contrôler les loyers demandés par le propriétaire en application 
de la LDTR. Quant au choix des locataires, il n’est pas précisé dans le 
deuxième projet, alors que le premier envisageait une relocation prioritaire 
des squatters de Rhino, selon la réponse donnée à un autre commissaire (R).  

Le rapporteur de majorité souhaitant être au fait de l’existence de 
réticences éventuelles du DAEL face au projet du propriétaire, il lui est 
répondu  par la négative. Dès l’inscription au registre foncier, 
l’autorisation sera accordée11. L’Etat se bornera à demander une diminution 
des montants des loyers (moins de 2000 F pour un appartement de sept 
pièces, selon l’estimation du rapporteur de majorité), pour tenir compte de 
l’évolution des taux hypothécaires.   

Il est aussi indiqué, à la suite de la question d’un commissaire (S), que des 
discussions concernant un éventuel achat ont eu lieu entre le propriétaire et 

                                                           
11 « Il n’est pas envisageable de retenir plus longtemps la délivrance de l’autorisation 

de construire complémentaire sollicitée par le propriétaire basée sur un plan financier 

du 28 février 2002 (cf. annexe 2, p. 6).  
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une fondation de droit public agissant comme intermédiaire de Rhino. Ces 
pourparlers n’ont pas abouti, notamment en raison d’une part de 
l’insolvabilité de Rhino, d’autre part de l’évolution des positions de 
négociation du propriétaire12.  

Quant aux discussions avec la Ville, qui intéressent un autre commissaire 
(R), celles-là ont aussi échoué, selon la représentante du DAEL13. A noter 
que les partis de l’Entente ont fait part de leur intention de lancer un 
référendum si une telle transaction avait eu lieu. Une intention récemment 
confirmée14. 

                                                           
12 Voir les citations du rapport de Me Lachat (in annexe 2, p. 4). Les extraits suivants 

méritent notamment d’être retenus :  

« A l’issue de nos démarches, nous constatons que « l’affaire Rhino » aurait pu 

trouver une issue satisfaisante si les occupants des trois immeubles concernés avaient 

accepté de conclure un bail de 10 ans, moyennant un loyer annuel de 180 000 F, qui 

leur était proposé par le Dr Schröder ». 

« (…) On notera que les habitants des immeubles n’ont, à notre connaissance, payé 

aucun loyer à ce jour. De fait, ils ont (auraient) pu constituer des économies (…) ».  

« Les autres solutions envisagées par les occupants, soit l’achat des créances et/ou des 

immeubles se heurtaient de notre point de vue à plusieurs difficultés. D’une part, les 

occupants n’avaient ni le désir, ni vraisemblablement les moyens d’assumer toutes les 

procédures nécessaires à l’acquisition des droits fonciers. D’autre part, les habitants 

ne disposaient pas de suffisamment de fonds propres pour acheter les immeubles et 

procéder aux travaux. Preuve en est que les occupants entendaient obtenir de la 

Fondation Vernier Aviation et/ou de la Fondation Cité Nouvelle II des 

financements (…) ».  
13 L’annexe 2 précise (p. 5) à propos de négociations qui ont eu lieu en mars 2000 :  

« Il n’a pas été possible de mettre les parties d’accord sur un prix et des conditions 

présentables au Conseil municipal, de sorte que les négociations ont été 

abandonnées ».  

Le propriétaire a lors décidé de ne plus vendre ses biens, malgré une ultime 

proposition faite à Rhino le 23 juillet 2003 de bail associatif pour 20 ans, cautionné 

par le Canton ou la Ville, et d’une hypothèque de 2,5 millions de francs. Celle-là a été 

considérée excessive par l’avocat de Rhino (p. 5).  
14 Voir l’article, accompagné d’une chronologie, de la Tribune de Genève du  

5 décembre 2003 « Mythique squat Rhino : offre d’achat de la Ville ? L’Alternative 

invite l’Exécutif à démarcher le propriétaire. L’Entente menace d’un référendum » 

(annexe 6).  

En substance, l’Alternative a adopté une motion invitant le Conseil administratif à 

acheter les immeubles squattés par Rhino. Celui-là s’est déclaré d’accord, pour autant 

que le prix soit acceptable. Et la Tribune d’ajouter : « La motion reste certes 

symbolique, puisque les deux bâtiments (…) ne sont pas officiellement à vendre. Elle 

n’en a pas moins permis aux groupes politiques (…) de réaffirmer des choix 

sociétaux ».  
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En conclusion, et en réponse à un commissaire (Ve), elle estime que les 
chances du projet Rhino sont faibles, « sauf si Rhino trouve trois millions 
pour racheter les bâtiments »15. D’autre part, elle n’est pas informée de 
négociations entre le propriétaire et des fondations de droit public pour la 
rachat des immeubles. Elle note que lesdites fondations n’accordent pas de 
droit de superficie.   

 

Audition du propriétaire 

Accompagné de Me Bénédict Fontanet et de M. Jean-Luc Richardet, 
architecte, M. Michael Schröder, propriétaire des immeubles squattés par 
Rhino, conteste que son projet relève d’une opération spéculative et en 
souligne au contraire le rendement très bas et la destination familiale des 
locations permises par son projet.  

Il s’indigne, de plus, du fait que les squatters vivent depuis plus de 
quatorze ans dans ces immeubles. Compte tenu des propositions qu’il leur a 
faites au fil de quatre ans de négociations, et qui ont toutes été refusées, il 
estime même que ceux-là se livrent à une occupation spéculative en voulant 
acquérir un bien au-dessous de son prix, voire qu’ils reflètent des idées 
bourgeoises dans leur désir de propriété ! Les contacts avec les squatters 
ayant dégénéré, il a même été agressé par la teneur d’affiches rédigées par 
Rhino.   

Quant à Me Fontanet, qui rappelle la durée de l’affaire Rhino, les 
intentions du propriétaire de rénover ses immeubles en application de la 
LDTR pour des loyers variant entre 1'800 F et 2'200 par appartement, 
l’attention que lui ont déjà donnée une commission de ce Grand Conseil et le 
DAEL ainsi que le caractère à certains égards diffamatoire de la pétition, il en 
demande le classement.    

Il souligne encore que le propriétaire s’est trouvé à négocier contre son 
gré, à la demande du Conseil d’Etat, sans aucune intention de vendre ses 

                                                                                                                               
Morceaux choisis. Pour un représentant de l’AdG, les squatters ont acquis au fil des 

ans « un droit de propriété morale », un droit qualifié d’ « escroquerie intellectuelle » 

par un libéral.  Lui fait écho une déclaration socialiste selon laquelle les squats sont 

certes illégaux, mais légitimes », ce qui équivaut aux yeux d’un autre libéral à une 

« déconstruction juridique ». Le PDC n’entend pour sa part nullement « cautionner 

l’institutionnalisation d’un squat ». Au slogan « la loi ou l’anarchie » lancé par un 

UDC répond le « Révoltons-nous » ! du PdT.  

Choix sociétaux ou dialogue de sourds, à chacun de conclure…   
15 Et pour autant que le propriétaire vende ses immeubles à Rhino. (Note du 

rapporteur). 
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biens, avec le représentant d’une fondation de droit public, Me Lachat et avec 
Me Ziegler. Il évoque l’écart entre un prix de vente demandé par le 
propriétaire, soit 3,3 millions, et l’offre des squatters, allant de 1 million à  
1,5 million de francs, ainsi qu’une lettre de ces derniers « enjoignant  
M. Schröder d’accepter parfois de faire de mauvaises affaires »16. 

Concernant les contacts avec la Ville, il indique que le prix de vente 
demandé était trop élevé pour celle-là. Par ailleurs, les squatters de Rhino 
s’opposaient à une location. Au sujet de l’échange de terrain évoqué les 
pétitionnaires qui inspire une question à un commissaire (AdG), il répond que 
l’Alhambra n’a pas été spécifiquement mentionné. Il conclut en soulignant 
qu’après avoir été opposé au projet du propriétaire, M. Christian Ferrazzino, 
conseiller administratif, « s’est félicité dans un préavis du projet (actuel) basé 
sur la LDTR »17.  

Quoique habitué au caractère parfois vif, voire accusatoire de la vie 
politique, Me B. Fontanet trouve que la partie de la pétition le concernant  
(3e paragraphe) est d’une tonalité désagréable. Il conteste aussi le fait que  
M. Schröder ait bénéficié d’une quelconque aide publique dans ses 
opérations immobilières.  

Revenant sur une distinction faite par le rapporteur de majorité 
entre le projet de Rhino de « logement associatif, humain et bon 
marché » et celui de M. Schröder qui partage avec le précédent ces deux 
dernières qualités, Me Bénédict Fontanet considère que l’objectif de 
Rhino est politique plus qu’associatif.  

Il conclut que le propriétaire n’entend plus négocier avec Rhino et 
répond positivement à la demande d’un commissaire (AdG) lui priant de 
rédiger une note sur la question de l’inscription de l’un des immeubles au 
registre foncier18.  

Pour sa part, M. J.-L. Richardet indique qu’une fois rénovés les 
immeubles offriront 119 pièces en 19 appartements. Leur mise à disposition 
pourrait se faire d’ici douze à dix-huit mois, à condition d’un début immédiat 
des travaux et en fonction des délais pris pour accorder les autorisations 
nécessaires.  

Il est encore précisé à un commissaire (Ve) que les travaux seront 
effectués en deux temps pour permettre aux squatters de retrouver un 

                                                           
16 Lettre non transmise à la commission des pétitions. 
17 Préavis non transmis à la commission des pétitions. 
18 Note non transmise à la commission des pétitions. 
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logement et que certains squatters pourront bénéficier d’un 
appartement.  

 

Discussion et vote 

Malgré son inscription à l’ordre du jour, la proposition de vote sur la 
pétition « Sauvons Rhino » fait l’objet d’une demande d’ajournement par 
un commissaire (AdG) jusqu’à obtention d’une position du DAEL sur le 
logement associatif. Un commissaire (S) rappelle que divers documents n’ont 
pas été fournis. Le président lui répond que le secrétariat du Grand Conseil a 
accompli plusieurs rappels ; toutefois, il n’est pas possible d’exiger des 
personnes auditionnées la fourniture de quelque document que ce soit.  Un 
autre commissaire (L) estime pour sa part que toutes les auditions nécessaires 
ont eu lieu et qu’il est donc possible de passer au vote. Un débat est toutefois 
souhaité par un commissaire (S) qui craint une décision précipitée.  

A ce stade, une motion d’ordre demandant un vote immédiat est 
proposée par un commissaire (L), ce qui préoccupe un autre commissaire 
(AdG). Celle-là est acceptée par 7 voix (2 PDC, 1 R, 3 L, 1 UDC) contre 3 
(1 AdG, 1 S, 1 Ve).    

Le dépôt de la pétition sur le bureau du Grand Conseil est proposé par un 
commissaire (L), appuyé par un autre (PDC). Un commissaire (R) souligne 
que l’affaire Rhino, vieille de plus d’une décennie, est le fait de personnes 
qui ne respectent ni lois, ni règles, pas même celles régissant l’affichage, 
comme en témoigne la corne de Rhino. La population en est irritée. Un 
règlement de la question selon la loi doit prévaloir. Il se rallie donc à la 
proposition de dépôt.  

En revanche, un commissaire (Ve) propose un renvoi au Conseil d’Etat de 
la pétition pour lui donner un signe sur les besoins en logement associatif. 
Genève a su éviter beaucoup de problèmes liés aux insatisfactions de la 
jeunesse, mais il importe, à ses yeux, de ne pas nier l’émergence de nouveaux 
besoins, quand bien même ils ne reflètent pas ceux de la majorité de la 
population. Sa position est partagée par un commissaire (S) qui estime que 
« le Grand Conseil doit être le relais des préoccupations d’une partie de la 
population » ; à cet effet, il mentionne notamment les difficultés des étudiants 
à trouver logement à leur pied et souhaite que l’Etat puisse octroyer des 
droits de superficie. Enfin, un commissaire (AdG) considère que le logement 
associatif est à tort négligé. 

Malgré le rappel de ces éléments, la proposition de renvoi de la  P 1415 
au Conseil d’Etat n’est acceptée que par 3 voix (1 AdG, 1 S, 1 Ve)  contre 
6 voix qui s’y opposent (2 PDC, 1 R, 3 L) et une abstention (1 UDC).   
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La commission décide alors de déposer la pétition sur le bureau du 
Grand Conseil par 6 voix (2 PDC, 1 R, 3 L) contre 3 voix (1 AdG, 1 S,  
1 Ve) et une abstention (1 UDC).   

Un rapport de minorité est annoncé. 
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Pétition 
(1415) 

Sauvons Rhino ! 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Les soussignés soutiennent les démarches de l’Association Rhino pour la 
réalisation de son projet de logement associatif, humain et bon marché. Ce 
projet répond à un besoin réel de toute une partie de la population. De plus, il 
permet d’offrir sur la place de Genève des activités culturelles et conviviales 
dans les lieux ouverts au public (Cave 12 et Bistr’ok). 

Les soussignés témoignent en outre de leur préférence pour le projet 
Rhino face à celui du propriétaire, M. Schröder. Ce dernier, malgré de 
multiples offres de rachat ou de location de la part de l’Association Rhino, 
persiste dans ses opérations à but manifestement spéculatif en profitant de 
l’aide publique. M. Schröder, en son nom propre ou en celui de sa société 
Vergell Casa S.A., est en effet déjà propriétaire d’au moins huit immeubles 
en Ville de Genève, tous acquis à très bas prix. 

Les soussignés considèrent également que les Autorités ne peuvent 
ignorer le rôle de l’administrateur de Vergell Casa, Me B. Fontanet pour sa 
participation active auprès des spéculateurs immobiliers. Ces derniers sont 
aujourd’hui reconnus comme les principaux responsables du pillage de la 
Banque cantonale de Genève. 

Pour ces raisons, les soussignés demandent aux Autorités de la Ville et du 
canton de Genève de ne pas être les fossoyeurs d’un projet et d’une 
expérience exceptionnels, au nom du sacro-saint « marché de l’immobilier », 
et de tout mettre en œuvre pour réaliser le projet Rhino.  

 

N.B. : 3799 signatures 
Association Rhino 

Case postale 367 
1211 Genève 12 
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ANNEXE 2 

 

Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt: 10 avril 2002 

Messagerie 

 

M 1167-A

Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la motion de Mme et MM. Rémy Pagani, 
David Hiler et Françoise Schenk-Gottret demandant d’ouvrir sans 
délai une politique de concertation avec l’association RHINO 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le 4 décembre 1997, le Grand Conseil adoptait et renvoyait au Conseil 
d’Etat la motion M 1167, avec la teneur suivante : 

Le Grand-Conseil considérant: 

– la Constitution de la République et canton de Genève, son article 10A qui 

garantit le droit au logement et sa lettre h, qui impose aux autorités une 

politique active de concertation en cas de conflit en matière de logement; 

– que les immeubles sis 24, boulevard des Philosophes et 12-14, boulevard 

de la Tour sont actuellement occupés par plus de 60 personnes et qu’une 

majorité de ces habitants y résident depuis plus de 9 années en les 

entretenant et en les sauvegardant; 

– que ces immeubles ont fait l’objet d’une intense activité spéculative ces 

20 dernières années et, en conséquence, ont été laissés vides dans ce but 

bien avant leur occupation; 

– que ces derniers ont mis sur pied un projet de rachat des immeubles par 

une coopérative qui défend l’idée du bail associatif, projet qui mérite 

d’autant plus l’intérêt de la collectivité dès lors qu’il est beaucoup moins 

coûteux (réhabilitation) que le projet du propriétaire (rénovation); 
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– que les propriétaires actuels ont acquis les immeubles à la suite d’une 

longue série d’actions spéculatives; 

– que l’Etat, sous le régime HCM, va devoir verser plus de 700 000 F pour 

cette opération et sachant que le contrôle de l’Etat sur les loyers 

s’éteindra au-delà d’une période de 10 années; 

– qu’une évacuation forcée de ces logements créerait à l’évidence un 

conflit important en matière de logement, 

 
invite le Conseil d’Etat  

 

–  à se conformer à l’article 10A lettre h, de la Constitution et avec l’aide 

du Procureur général, à ouvrir sans délai des négociations entre toutes les 

parties concernées (en particulier les propriétaires et les occupants) en vue 

de prendre en considération le projet de coopérative de l’association Rhino; 

– à surseoir à toute intervention de police visant à évacuer ces 

immeubles. 

Le 28 juillet 1997, le département de l’aménagement, de l’équipement et 
du logement (ci-après le département) a délivré une autorisation de construire 
portant sur la transformation des immeubles en cause, autorisation fixant le 
montant des loyers après travaux à 3’500 F par pièce par an et prévoyant un 
subventionnement HCM. 

Cette autorisation de construire est entrée en force en septembre 1997, 
soit deux mois avant le dépôt de la motion susvisée. 

A la suite de l’adoption de cette dernière par le Grand Conseil, le 
département a demandé à la Fondation Cité Nouvelle II d’intervenir dans le 
dossier en cause. Par courrier du 26 janvier 1999, M. Laurent Moutinot a 
ainsi demandé à ladite fondation de prêter ses bons offices à une négociation 
entre le Dr. Schröder, à l’époque créancier gagiste des immeubles et Rhino. 
En mars 1999, une rencontre a donc été organisée entre M. David Lachat, 
président de ladite fondation, le propriétaire, son conseil, les représentants 
des occupants et la coopérative de l’habitat associatif (CODHA). Une 
seconde séance a eu lieu le 6 avril 1999, au cours de laquelle le Dr. Schröder 
fixe à Rhino un délai à fin juillet 2001 pour se déterminer sur les offres qu’il 
formule, qui vont de la conclusion d’un bail de 10 ans pour un ou les trois 
immeubles en cause au rachat des créances relatives à l’immeuble 14, 
boulevard de la Tour. 
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Ces propositions laissées jusque-là sans réponse, sont réitérées par un 
courrier de Me Bénédict Fontanet à Rhino du 12 mai 1999. Sont alors 
articulés les montants de 3’000’000 F pour la vente des diverses créances, 
cédules hypothécaires et actions de la SI, de 1’700’000 F pour la vente des 
créances, cédules et actions concernant uniquement l’immeuble 12-14, 
boulevard de la Tour et de 180’000 F l’an pour la conclusion d’un bail 
associatif d’une durée de 10 à 15 ans. 

En juin 1999, une rencontre a eu lieu entre la Fondation Cité Nouvelle II 
et les responsables de Rhino, au cours de laquelle ont été analysées diverses 
variantes aux propositions du propriétaire principal, dont celles portant sur 
une acquisition conjointe des immeubles par une coopérative des habitants et 
la Fondation Vernier-Aviation, ou sur une acquisition de l’ensemble des 
bâtiments par la Fondation Cité Nouvelle II. 

Par courrier du 7 juillet 1999, M. D. Lachat rappelle à Rhino l’échéance 
fixée par le Dr. Schröder à fin juillet 1999 pour répondre à son offre et, le 
21 juillet 1999, Rhino confie la défense de ses intérêts à Me Marco Ziegler, 
avocat, qui confirme l’intérêt de sa cliente pour l’une des variantes proposées 
par le propriétaire, mais sollicite un délai de réflexion. 

Le 12 juillet 1999, le département a octroyé une prolongation de la 
validité de l’autorisation de construire susvisée, assortie toutefois des deux 
conditions suivantes : 

– modification du plan financier passant par un subventionnement HCM et 
l’octroi d’une subvention « bonus à la rénovation »; 

– relogement des occupants dans un des deux immeubles 12 ou 14, 
boulevard de la Tour. 

En août 1999, suite à la présentation d’une requête en autorisation de 
construire complémentaire accompagnée d’un nouveau plan financier, le 
département prend la décision, sur préavis favorable de la commission 
d’attribution, d’octroyer un bonus à la rénovation de 768’000 F à l’opération, 
à condition toutefois de maintenir un subventionnement étatique de type 
HLM pour que l’Etat ait un droit de regard sur les bénéficiaires des 
logements rénovés. 

Dans le courant de l’automne 1999 (début septembre), un entretien a eu 
lieu entre M. D. Lachat et Me B. Fontanet, à l’occasion duquel l’hypothèse 
d’un bail de longue durée est privilégiée. Le 28 octobre 1999, M. D. Lachat 
relance Mes B. Fontanet et M. Ziegler, ce dernier n’ayant donné aucune 
nouvelle, mais sans résultat. 
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Fin 1999, le principal propriétaire fait savoir à la Fondation Cité 
Nouvelle II que, faute de réponse à ses propositions, il envisage de retirer ses 
offres. 

M. D. Lachat en informe Me M. Ziegler, qui répond que Rhino entend 
toujours négocier une nouvelle solution d’arrangement et souhaite de 
nouveaux contacts avec la Fondation Vernier-Aviation et avec la Fondation 
Cité Nouvelle II. Le 13 janvier 2000, une nouvelle rencontre a donc lieu entre 
Rhino, Me M. Ziegler, M. Hausser, président de la Fondation Vernier-
Aviation, et M. D. Lachat. A cette occasion, Rhino indique qu’elle n’est pas 
intéressée par un bail de 10 ans mais qu’elle souhaite acquérir les créances du 
Dr. Schröder pour un prix de 3’100’000 F. M. D. Lachat informe alors 
Me B. Fontanet de cette volonté d’acquisition, par courrier du 18 janvier 
2000. En mars 2000, il n’a aucune détermination des parties et, le 5 avril 
2000, il informe donc Mes M. Ziegler et B. Fontanet qu’il considère que la 
négociation a échoué, puisque Rhino ne peut acquérir ces créances et que par 
ailleurs, le Dr. Schröder n’entend pas les vendre. 

Il est à ce stade utile de reproduire intégralement les conclusions du 
rapport adressé par M. D. Lachat à M. Laurent Moutinot, chef du 
département : 

« A l’issue de nos démarches, nous constatons que « l’affaire Rhino » 
aurait pu trouver une issue satisfaisante si les occupants des trois immeubles 
concernés avaient accepté de conclure le bail de 10 ans, moyennant un loyer 
annuel de 180’000 F, qui leur était proposé par le Dr. Schröder. 

Le loyer ainsi offert par le Dr. Schröder équivalait à un loyer avoisinant 
1’100 F la pièce par an, prix qui apparaît acceptable, même compte tenu de 
l’état de vétusté des lieux et compte tenu des travaux que les locataires 
potentiels auraient immanquablement dû assumer. 

A ce dernier propos, on notera que les habitants des immeubles n’ont, à 
notre connaissance, payé aucun loyer à ce jour. De ce fait, ils ont (auraient) 
pu constituer des économies. Elles auraient pu être affectées aux travaux. 

Les autres solutions envisagées par les occupants, soit l’achat des 
créances et/ou des immeubles se heurtaient de notre point de vue à plusieurs 
difficultés. D’une part, les occupants n’avaient ni le désir, ni vrai-
semblablement les moyens d’assumer toutes les procédures nécessaires à 
l’acquisition des droits fonciers. D’autre part, les habitants ne disposaient pas 
de suffisamment de fonds propres pour acheter les immeubles et procéder 
aux travaux. Preuve en est que les occupants entendaient obtenir de la 
Fondation Vernier-Aviation et/ou de la Fondation Cité Nouvelle II des 
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financements. Ces institutions n’étaient pas prêtes à apporter leur concours 
financier, en tous cas aux conditions envisagées par les occupants. 

Dès lors, vu le refus des habitants de souscrire à l’offre de location du 
Dr. Schröder, nous considérons à regret que notre mission de bons offices a 
échoué. » 

Par la suite, de nouvelles négociations s’engagent entre le Dr. Schröder, 
devenu propriétaire économique de l’intégralité des bâtiments en mars 2000, 
les occupants et également la Ville de Genève, disposée à envisager un 
échange foncier moyennant l’accord de toutes les parties et, bien entendu, du 
Conseil municipal. Plusieurs rencontres ont ainsi eu lieu entre M. Christian 
Ferrazino, conseiller administratif de la Ville de Genève, le propriétaire et 
Rhino. Il n’a toutefois pas été possible de mettre les parties d’accord sur un 
prix et des conditions présentables au Conseil municipal, de sorte que les 
négociations ont été abandonnées. 

En mars 2001, le Dr. Schröder annonce son intention de renoncer à 
vendre les immeubles lui appartenant, considérant l’impossibilité d’aboutir à 
un accord acceptable par les parties, et de réaliser le projet qu’il a conçu, à 
savoir réhabiliter les immeubles en catégorie 2 HLM. Il sollicite 
formellement à cet effet la délivrance d’une autorisation de construire 
complémentaire. 

Avant de prendre une décision à cet égard, M. Laurent Moutinot, chef du 
département, réunit encore une fois l’ensemble des parties concernées, le 
23 juillet 2001. A cette occasion, le Dr. Schröder émet une ultime proposition 
à l’association Rhino, à savoir : 

1. Conclusion d’un bail associatif pour une durée de 20 ans moyennant un 
loyer de 240’000 F l’an que Rhino paiera directement à la banque. 

2. L’Etat ou la Ville de Genève devra cautionner le paiement du loyer. 

3. Une hypothèque en 2ème rang, estimée à 2’500’000 F sera inscrite sur les 
immeubles afin de garantir le financement des travaux que Rhino souhaite 
exécuter elle-même. Le paiement des intérêts et amortissements sera 
également à la charge de Rhino. 

4. Toutes les charges de l’immeuble devront également être assumées par 
Rhino. 

5. En cas de non-renouvellement du bail après 20 ans, Rhino sera 
dédommagée conformément à la pratique en vigueur en matière de droit 
de superficie. 
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Dans la mesure où un délai au 14 septembre 2001 est imparti à 
l’association Rhino pour se déterminer sur cette proposition, le département, 
par décision du 26 juillet 2001, prolonge la validité de l’autorisation de 
construire au 31 octobre 2001. 

Dans le courant du mois d’octobre, Me Marco Ziegler, avocat de 
l’association Rhino, refuse les conditions décrites ci-dessus, considérées 
comme excessives. 

L’autorisation de construire est alors prolongée une nouvelle fois, 
jusqu’au 30 avril 2002. 

Suite à l’incendie qui se produisit en novembre 2001, dans les immeubles 
12-14, boulevard de la Tour, le Dr. Schröder sollicita encore une fois la 
délivrance de l’autorisation de construire complémentaire, en précisant qu’il 
prendrait entièrement à sa charge les frais (environ 100’000 F) liés au 
sinistre. 

Considérant le déroulement des faits ci-dessus, le département considère 
qu’il a fait tout ce qui est en son pouvoir pour donner suite aux invites de la 
motion 1167. Il n’a toutefois pas été possible, malgré tous les efforts 
consentis, de trouver une solution permettant la mise en œuvre du projet 
Rhino. 

Dès lors, il n’est pas envisageable de retenir plus longtemps la délivrance 
de l’autorisation de construire complémentaire sollicitée par le propriétaire, 
basée sur un plan financier du 28 février 2002. Ce projet permettra la mise 
sur le marché de logements rénovés répondant aux exigences de la loi sur les 
démolitions, transformations et rénovations de maisons d’habitation, du 
25 janvier 1996 (LDTR), soit 97,5 pièces dont le loyer sera de 3’225 F par an 
et de 14 pièces dont le loyer s’élèvera à 6’000 F par an. 

A noter encore que le Dr. Schröder, pour tenir compte du cas particulier 
que constituent les immeubles en cause, a pris l’engagement, dans 
l’hypothèse où les occupants quittent volontairement lesdits bâtiments, 
d’effectuer les travaux en deux étapes, pour permettre, dans un premier 
temps, le regroupement des occupants dans l’immeuble 12-14, boulevard de 
la Tour. Par ailleurs, lesdits occupants bénéficieront d’une priorité de retour 
dans les immeubles rénovés, dans le respect bien entendu des conditions 
usuelles fixées par l’office cantonal du logement. 
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Le présent rapport ne constitue qu’un résumé des efforts du département, 
de son mandataire, la Fondation Cité Nouvelle II, et de la Ville de Genève. 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 

 

AU NOM DU CONSEIL D’ETAT 

Le chancelier : La présidente : 
Robert Hensler Micheline Calmy-Rey 
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Date de dépôt : 6 janvier 2004 

Messagerie 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Alain Etienne 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

RHINO est une démarche bien connue à Genève. Elle est née en pleine 
crise du logement au printemps 1988. Elle regroupe les habitants des 
immeubles situés 12-14, boulevard de la Tour et 24, boulevard des 
Philosophes. Cette association de personnes a pour but de développer et de 
pérenniser l’habitat associatif bon marché dans ces immeubles. Constituée de 
personnes de tous âges, d’étudiants et d’artistes, l’association participe depuis 
sa création à la vie culturelle de Genève et permet à des personnes à faible 
revenu de se loger convenablement. 

Depuis plusieurs années, l’association Rhino cherche à concrétiser son 
propre projet de vie. 

Le 4 décembre 1997, le Grand Conseil adoptait et renvoyait au Conseil 
d’Etat la motion 1167 lui demandant d’ « ouvrir sans délai une politique de 
concertation avec l’association Rhino ». J’invite les députés à lire la réponse 
du Conseil d’Etat du 10 avril 2002 à cette motion. Des négociations se sont 
ouvertes et plusieurs propositions ont été faites. Mais force est de constater 
que toutes les négociations ont échoué. Des négociations avec la ville de 
Genève pour des échanges de parcelles ont aussi été faites mais sans donner 
plus de résultat. La dernière proposition du propriétaire est refusée par Rhino 
– les conditions étant jugées comme excessives. 

L’autorisation de construire sollicitée par le propriétaire ne peut alors plus 
être retenue. Cette situation met en péril le projet développé par Rhino. Le  
27 novembre 2002, l’association Rhino dépose alors la pétition 1415 
« Sauvons Rhino » comprenant 3799 signatures qui a été traitée par la 
commission des pétitions entre avril et novembre 2003.  

La commission a dans un premier temps décidé de procéder à plusieurs 
auditions. Ces auditions sont pleines d’enseignements. Pour une plus grande 
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clarté des débats, je vous propose de relater l’ensemble des discussions, ne 
connaissant pas comment celles-ci seront rapportées dans le rapport de 
majorité. 

 

Audition de Mme CONNOLLY Oona et M. PIER Maurice, association 
Rhino, pétitionnaires P 1415. 

M. Pier explique que Rhino est un projet d'habitations, qui revêt 
différentes facettes, dont une facette culturelle et une facette associative. 
L'objectif du projet est de développer des logements bon marché de manière 
durable, et sortir les immeubles concernés du marché de l'immobilier. Ce 
projet a 15 ans, et est prêt aujourd'hui à être réalisé. 

Il présente le projet. Celui-ci comprend la rénovation des bâtiments, un 
partenariat avec la Cigue afin d'assurer un certain nombre d'appartements 
pour des étudiants, et une structure coopérative qui permet de garantir que le 
projet Rhino restera bon marché dans le temps, et hors du marché de 
l'immobilier. Toutefois, ce projet n'est réalisable que si le propriétaire accepte 
de vendre sa parcelle. M. Pier indique que le propriétaire a proposé un projet 
concernant ces immeubles, mais que le projet Rhino le précède et le surpasse 
en terme d'utilité publique. 

M. Pier indique que les contacts avec le voisinage sont très bons. Il 
explique que l'entretien à l'immeuble est adéquat et ajoute que les activités 
culturelles au Bistr'ok et à la Cave 12 s'inscrivent dans le cadre du projet. 

M. Pier explique que la pétition vise à clarifier leur demande, qui a été 
formulée à l'Etat et à la Ville. Il précise qu'il existe des moyens d'actions à 
disposition pour permettre la réalisation de leur projet. L'association Rhino 
demande un appui de l'Etat pour que le propriétaire vende ou échange sa 
parcelle. Il ajoute que la réquisition ou la vente forcée sont des instruments 
qui font partie de la loi et peuvent être appliqués dans le cas d'utilité publique 
ou de spéculation par exemple. 

Mme Connolly indique que parmi les habitants de Rhino se trouve le 
gagnant du prix de la Confédération des Arts Plastiques. Elle compare ce 
type d'habitations au Montmartre du 19e siècle, qui a permis l'émergence de 
nouveaux artistes. Elle estime qu'il serait dommage que Rhino disparaisse. 

Un commissaire (S) souhaite plus de précisions sur le projet de sortir les 
immeubles du marché immobilier. Il demande également des renseignements 
sur la situation démographique de Rhino. M. Pier explique que Rhino est né 
de la précédente crise du logement, lors de laquelle 3000 personnes étaient en 
attente d'un appartement alors que 2000 logements étaient sciemment laissés 
vides. Rhino dénonçait alors la hausse fulgurante des loyers et la spéculation. 



 

Les immeubles de Rhino ont été vendus à un groupe de propriétaires, dont 
M. Jean-Pierre Magnin, pour une somme de 26 millions de francs. La banque 
créancière a ensuite revendu ses parts pour 2 200 000 francs. M. Pier explique 
qu'un acteur de cette transaction était l'ancien conseiller de M. Magnin, et il 
suspecte une nouvelle spéculation sur ces immeubles. Concernant la 
population de Rhino, M. Pier indique que 65 à 70 personnes y logent 
actuellement, pour la plupart des étudiants, des étudiants aux Beaux-Arts et 
des familles dont les enfants sont nés dans les immeubles. 

A terme, le projet prévoit 75 logements, avec une part coopérative 
d'entrée de 2300 francs et un loyer de 370 francs par personne par mois. Il 
ajoute que des rénovations sont prévues pour rendre l'immeuble salubre et 
écologique, soit en refaisant la plomberie, en amenant le gaz, etc… M. Pier 
indique que le devis des travaux ne comprend pas la peinture des salles 
communes. Il explique que les normes de confort seront améliorées par la 
participation des habitants. Le devis de 2 700 000 francs de travaux ne 
comprend pas la participation des habitants. 

Une commissaire (AdG) souhaite des précisions sur l'offre d'achat, quand 
elle a été faite, et pour quel montant. Elle demande également pourquoi il 
n'en a pas été tenu compte. M. Pier explique que dans l'idée de sortir les 
immeubles du marché immobilier, le fait que Rhino soit propriétaire n'est pas 
suffisant à en garantir la pérennité. Il est très important selon lui que ce soit la 
collectivité qui gère l'immeuble. Il indique que leur dernière offre était de  
3 millions de francs, ce qu'il considère comme étant une offre raisonnable, 
mais le propriétaire a refusé de vendre. M. Pier suppose que ce dernier a 
d'autres projets qui vont lui rapporter plus d'argent, soit qu'il souhaite se 
débarrasser de Rhino afin de pouvoir revendre l'immeuble beaucoup plus 
cher. M. Pier estime que leur offre est suffisante pour pouvoir compenser son 
manque à gagner. Il ajoute que ce propriétaire a dit n'être pas au courant que 
l'immeuble était occupé, ce qui est peu probable. M. Pier explique qu'ils sont 
venus demander l'aide de l'Etat pour que ce genre de situation se débloque. 

Une commissaire (S) demande si les habitants de Rhino ont entendu 
parler du projet du propriétaire. M. Pier répond que le propriétaire a déposé 
une demande d'autorisation de construire pour transformer des logements en 
bureau. Il précise que Rhino compte trois entrées, le 24, bd des Philosophes 
et le 12 et 14, bd de la Tour. Le propriétaire en question possède seulement le 
24, bd des Philosophes et le 12, bd de la Tour, le 14 appartenant à une société 
en faillite. Il indique que le volume des travaux présenté par le propriétaire 
est le même que lors de sa dernière demande, mais celui-ci ne bénéficiant 
plus des subventions à la rénovation et de la prime HLM qui représentaient  
1 million de francs, son devis affiche un million en moins. Il suppose que le 
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propriétaire souhaite avoir une autorisation de construire pour pouvoir 
revendre beaucoup plus cher. 

Une commissaire (Ve) demande quelle solution d'échange de parcelles 
avec la Ville a été envisagée. Elle demande également si la pétition a été 
déposée à la Ville. M. Pier explique qu'ils ont eu un entretien avec  
M. Ferrazino et M. Schröder, représentant de la société Vergell Casa. M. Pier 
précise que l'administrateur de cette société est Me Fontanet. Lors de cet 
entretien, M. Schröder a réclamé en échange de sa parcelle la parcelle de 
l'Alhambra, la discussion a ainsi tourné court. M. Pier indique que le Conseil 
Administratif de la Ville a proposé de racheter la parcelle pour la remettre en 
droit de superficie à l'association Rhino. M. Pier précise qu'il ne s'agit pas 
d'un cadeau gratuit, mais que cela correspond à une rente de 4% par an, soit 
un amortissement en 25-30 ans. Une commissaire (Ve) demande quel prix a 
été articulé. M. Pier répond qu'il y a un an et demi, le prix proposé était de  
3 millions de francs. Il fait remarquer qu'un projet Rhino qui coûterait trop 
cher entraînerait sa disparition. 

Un commissaire (S) demande quelles sont les chances de leur projet. Il 
souhaite plus de précisions sur le projet du propriétaire. Il demande 
également si l'Etat soutient la vente forcée ou la réquisition de parcelle. Il 
demande enfin si la Cigue est déjà part du projet ou si son intervention sera 
ultérieure. M. Pier explique qu'ils ont aperçu le projet du propriétaire dans sa 
demande d'autorisation de construire. Il comprend la transformation de  
300 m2 habitables en bureaux, l'aménagement des combles et la rénovation 
des appartements restant au maximum des loyers prévus par la loi. Il rappelle 
qu'une première pétition a été déposée en 1997 pour demander le soutien de 
l'Etat. Il indique qu'ils ont été auditionnés par la commission du logement  
4 mois auparavant. L'association Rhino demande une action concrète de 
l'Etat. M. Pier fait remarquer que de nombreuses autorités ont déclaré 
préférer le projet Rhino à celui du propriétaire, mais que le côté sacré de la 
propriété immobilière s'insinue partout. Il explique que c'est cette 
sacralisation qui a amené la crise du logement. 

M. Pier déplore que le logement soit un droit soumis à l'obligation de 
payer des loyers. Il souhaite dénoncer l'abus des propriétaires immobiliers. Il 
estime que le soutien de l'Etat est la seule ouverture actuellement pour le 
projet Rhino. Il indique que si l'autorisation de construire du propriétaire est 
acceptée, ils feront opposition. Il déplore le fait que cela peut durer encore 
longtemps, et souhaite que les choses avancent maintenant. Il estime que leur 
projet a de la valeur, et rappelle que Rhino squatte avec un but. Concernant la 
Cigue, M. Pier explique qu'elle est déjà partenaire dans la réalisation du 



 

projet. 10 à 15 logements seront réservés à Rhino pour des étudiants, à 
travers leur intermédiaire. 

Un commissaire (R) observe que le plan d'investissement et les 
rénovations avoisinent les 6 millions de francs. Il demande si l'argent leur 
appartient. M. Pier répond qu'ils possèdent les fonds propres nécessaires à 
l'emprunt. Il indique qu'ils ont approché la Banque Alternative Suisse, qui a 
donné un préavis favorable. Il ajoute que la banque ne peut s'engager tant que 
la propriété n'est pas réalisée. Ce même commissaire demande si la Ville n'a 
pas proposé un échange, ou un relogement. M. Pier répond que le projet 
Rhino dépend beaucoup de son emplacement géographique, proche des 
universités, au centre ville, etc… Il ajoute que la Ville ne possède pas 
d'immeubles tels que celui-ci, qui pourrait loger 75 personnes. M. Pier ajoute 
également que l'espace et la configuration des bâtiments ont dicté le projet 
Rhino, et que c'est ces immeubles qu'ils voudraient. 

Un commissaire (L) pose toute une série de question.  

Il demande quelles relations Rhino entretient avec le DAEL. M. Pier 
répond que les relations sont bonnes. Suite à une motion le président du 
DAEL a permis l'ouverture de négociations entre le propriétaire et Rhino. Il 
précise que Rhino ne veut pas proposer du logement social, mais du logement 
associatif. Une personne sans ressources ne trouverait pas ce dont elle a 
besoin à Rhino.  

Ce même commissaire lit le 3e paragraphe de la pétition: «Les soussignés 
considèrent également que les Autorités ne peuvent ignorer le rôle de 
l’administrateur de Vergell Casa, Me B. Fontanet pour sa participation active 
auprès des spéculateurs immobiliers. Ces derniers sont aujourd’hui reconnus 
comme les principaux responsables du pillage de la Banque cantonale de 
Genève.» Il demande ce que les pétitionnaires entendent par le verbe 
«reconnus». M. Pier explique que, à travers la presse, il a été établi que les 
mauvais placements de la BCGe sont souvent le fait de spéculations qui ont 
capoté. Il déplore que ce soit à la population genevois de payer ces erreurs.  

Ce même commissaire lit le dernier paragraphe: «Pour ces raisons, les 
soussignés demandent aux autorités de la Ville et du canton de Genève de ne 
pas être les fossoyeurs d’un projet et d’une expérience exceptionnels, au nom 
du sacro-saint « marché de l’immobilier », et de tout mettre en œuvre pour 
réaliser le projet Rhino.» Il demande ce que signifie être les fossoyeurs de ce 
projet. M. Pier répond que le projet est de sortir l'immeuble du marché de 
l'immobilier, et qu'ils ont besoin de l'Etat pour cela.  

Ce même commissaire demande si la corne de Rhino sera conservée lors 
de la rénovation. M. Pier explique que ce sera le cas si celle-ci est classée 
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monument historique ! Il demande également pourquoi les frais de peinture 
des façades ne sont pas intégrés au budget 2002. M. Pier explique que le 
propriétaire a intenté un procès à Rhino pour dommage à la propriété, arguant 
que la peinture avait été appliquée sur de la mollasse qui l'a absorbée, et que 
les dégâts se montent à 60 000 francs. M. Pier précise qu'il s'agit de peinture 
à la gouache, soluble à l'eau, et qui a été appliquée seulement sur du crépi, et 
non sur les pierres autour des fenêtres. Il précise que toutes les installations 
extérieures de Rhino sont temporaires, et qu'ils n'ont jamais causé de 
dommages à la façade. 

Ce même commissaire demande quelle cohérence existe entre 
l'expérience de Rhino et le recours à des instruments de l'Etat de droit, tels 
que la pétition. M. Pier explique que les lois ne sont pas préexistantes à la 
légitimité. Il estime que l'état de droit devrait garantir le droit au logement. Il 
ajoute qu'ils ne sont absolument pas contre l'Etat de droit. Il demande 
également comment il définirait l'abus du droit de propriété. M. Pier répond 
que la spéculation est un abus du droit de propriété, ainsi que les situations 
qui permettent à certaines personnes de s'enrichir sur ce même droit. Il estime 
que le droit de propriété dans ce cas s'oppose directement au droit au 
logement. M. Pier tient à préciser qu'il n'est pas contre la propriété 
immobilière, en effet, si tout le monde pouvait être propriétaire, on 
n'arriverait pas à cette situation. Il dénonce le cercle vicieux de la propriété 
immobilière. 

Le Président demande sur quelle base le projet Rhino se déclare d'utilité 
publique. M. Pier explique que les habitants paieront un loyer bon marché, en 
rapport avec le coût des travaux. Ils seront dans un environnement humain et 
social, il cite à ce sujet des personnes sorties ou privées de tout contexte 
familial ou amical qui ont retrouvé des contacts à Rhino. Il évoque également 
le côté culturel de Rhino. La Cave 12 est en effet une étape mondiale du 
circuit de la musique expérimentale.  

Le Président demande encore quelle solution a été trouvée avec les SIG. 
M. Pier explique que dès le début de l'occupation, Rhino a demandé aux SIG 
de poser des compteurs, car les gens manifestaient la volonté de payer leur 
consommation. Les SIG ont refusé, car ils n'avaient pas l'accord du 
propriétaire, selon un règlement interne. M. Pier indique que, il y a 3 ans de 
cela, les SIG ont présenté une note estimée à 140 000 francs, note à laquelle 
Rhino a fait opposition. Il précise que les compteurs avaient été posés entre-
temps. Aujourd'hui il y a un compteur par appartement, au nom du locataire, 
et chacun paie sa consommation d'électricité et d'eau. 

Un commissaire (R) demande si la Cave 12 et le Bistr'ok vendent de 
l'alcool. M. Pier répond par l'affirmative. 
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Audition de Mme Françoise BARBIER-MELESHKO du service 
juridique – direction de la police des constructions, DAEL. 

Mme Barbier rappelle que les immeubles de Rhino ont fait l'objet de 
spéculation, puis que M. Schröder a racheté les créances pour un prix correct. 
Elle explique que cela est en train d'être inscrit au registre foncier. 

Mme Barbier explique que Rhino demande à la collectivité publique 
l'achat de ces immeubles, pour les leur donner en droit de superficie. Elle fait 
savoir que Vergell Casa prévoit une rénovation complète des bâtiments ainsi 
qu'un aménagement des combles. Il s'agit d'une rénovation sans luxe, et 
budgétée 20 % moins chère que le premier projet. Elle indique que ce projet a 
reçu des préavis favorables de la Ville et de la commission des monuments et 
sites. Elle informe que la pièce serait louée ensuite 3500 francs par an. Elle 
suppose que ce chiffre peut descendre, car les taux hypothécaires étaient plus 
élevés à l'époque de la présentation du projet. 

Mme Barbier explique que le projet Rhino prévoit la rénovation seulement 
de l'enveloppe extérieure, et que l'intérieur serait laissé tel quel. Les habitants 
eux-mêmes s'en chargeront par la suite. Elle explique que ceux-ci veulent 
ensuite louer à la chambre. Elle ajoute que Vergell Casa souhaite rajouter un 
sanitaire par appartement de 7 pièces. Elle rappelle que cette rénovation 
n'implique aucune subvention de l'Etat (ni HLM ni bonus à la rénovation), et 
que le propriétaire a doublé la mise de fonds propres. Les travaux reviennent 
à 200 francs le m3 selon le projet Rhino, et 410 francs  
le m3 selon le projet du propriétaire. Mme Barbier fait remarquer que le 
résultat final sera plus ou moins identique, car Rhino s'occupera de l'intérieur 
par la suite. Elle rappelle que Rhino demande un droit de superficie. La 
valeur de l'immeuble avant travaux est de 2 600 000 francs. Elle indique 
également que la Ville est d'accord concernant l'affectation de l'immeuble. Il 
s'y trouvera une seule surface administrative, de 260 m2, soit l'équivalent d'un 
appartement. 

Mme Barbier explique que l'hypothèque entrait dans les pertes et profit de 
la banque UBS. Elle indique que M. Schröder est entré en possession et 
jouissance des immeubles à la signature du contrat. Le transfert n'a toutefois 
pas encore été fait. Mme Barbier rappelle que les immeubles appartenaient à 
l'UBS en 1978. En 1987, ils ont été rachetés. Les hypothèques étaient 
largement supérieures à la valeur des immeubles, soit plus de 26 millions 
pour les 3 immeubles. Ils ont ensuite été cédés à Vergell Casa pour le prix de 
2 600 000 francs, soit le 10%, il y a deux ans de cela. Mme Barbier fait 
remarquer que l'affaire est réglée. Elle évoque des reproches faits à  
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M. Schröder, et rappelle qu'il a les moyens, que les banques lui font crédit car 
elles lui font confiance. Elle indique que les banques se renseignent souvent 
auprès de la police des constructions pour savoir quelle affectation auront les 
immeubles dont il est question. 

Une commissaire (Ve) demande si M. Schröder est propriétaire de la 
totalité des immeubles. Mme Barbier répond qu'il est effectivement en train de 
le devenir. Un immeuble est encore en SI en liquidation, au 14, boulevard de 
la Tour. Elle rappelle que la mutation est en cours. Le propriétaire des 
immeubles est Vergell Casa, dont l'administrateur est Me Fontanet et 
l'actionnaire principal M. Schröder. Cette même commissaire souhaite savoir 
comment l'Etat va contrôler que la location des pièces est bien de 3500 francs 
par an. Mme Barbier répond qu'il s'agit de l'application de la LDTR. L'Etat ne 
contrôle toutefois pas qui va dans l'appartement. 

Un commissaire (L) cite le 2e paragraphe de la pétition, dans lequel les 
auteurs accusent M. Schröder de profiter de l'aide publique. Il demande si 
cela est vrai. Mme Barbier répond que M. Schröder ne profite aucunement de 
l'aide publique. Il demande également si les auteurs n'engagent que leur 
jugement en disant que M. Schröder «persiste dans ses opérations à but 
manifestement spéculatif». Mme Barbier répond par l'affirmative. 

Un autre commissaire (L) évoque le paragraphe explicitant le rôle joué 
par Me Fontanet et Vergell Casa dans le pillage de la Banque Cantonale. Il 
estime que ce paragraphe ne reflète que l'avis de l'auteur. Mme Barbier répond 
que Vergell Casa n'a pas d'autre propriété que les immeubles de Rhino. Elle 
indique que cette société a été créée pour ces immeubles. Il souhaite 
également savoir si le DAEL a émis des réticences à un certain moment lors 
des démarches. Mme Barbier répond qu'il n'y a pas eu de réticence, sauf en ce 
qui concernait des babioles, tel un noisetier à couper qui n'était pas 
mentionné dans le projet. Elle explique que le DAEL attend que le registre 
foncier mentionne uniquement Vergell Casa comme propriétaire pour donner 
l'autorisation. Elle ajoute qu'éventuellement il sera demandé à Vergell Casa 
de louer la pièce 3200 francs par an au lieu de 3500, car les taux 
hypothécaires sont descendus. Ce commissaire remarque que cela signifie des 
appartements de 7 pièces pour moins de 2000 francs par mois. 

Un commissaire (S) demande si l'Etat aurait eu les moyens d'acheter ces 
bâtiments dans le cadre d'une aide aux coopératives par exemple. Il rappelle 
qu'il s'agit de deux projets parallèles. Mme Barbier répond qu'en 1999,  
M. Moutinot a demandé à la Fondation Cité Nouvelle, sous l'égide de Me 
Lachat, de voir s'il était envisageable de racheter les immeubles. Elle 
explique que de longues séances de négociations ont eu lieu par la suite, 
auxquelles participait M. Schröder. Celui-ci proposait de louer l'immeuble. 
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Elle ajoute que de nombreuses propositions différentes ont été faites, mais 
qu'aucune n'a abouti. Un des problèmes était que Rhino n'avait pas de fonds 
propres. Mme Barbier explique que les propositions de M. Schröder restaient 
sans réponse: Lorsque enfin arrivait la réponse positive de Rhino, le 
propriétaire avait revu la situation et proposait autre chose. Mme Barbier cite à 
ce propos le rapport de Me Lachat sur la motion 1167. 

Un commissaire (R) explique que les représentants de Rhino ont dit que 
la Ville était prête à racheter les bâtiments. Ces propos sont en apparente 
contradiction avec ceux tenus par Mme Barbier. Mme Barbier répond que la 
Ville était prête à entrer en matière. De juin 2000 à mars 2001, M. Schröder 
et la Ville ont tenu des négociations, proposés des échanges fonciers, mais 
ceux-ci n'ont pas abouti. Mme Barbier indique que la droite a menacé de 
référendum la Ville, si celle-ci rachetait les immeubles. M. Schröder a alors 
retiré son offre. Ce commissaire demande également si le propriétaire va 
relouer prioritairement les appartements aux habitants actuels de Rhino.  
Mme Barbier répond qu'une telle promesse avait été tenue lors de 
l'autorisation précédente, mais que rien n'a été dit dans ce cas. 

Une commissaire (Ve) demande si le projet Rhino a une chance de voir le 
jour et si l'Etat va intervenir. Mme Barbier répond que les chances sont faibles, 
sauf si Rhino trouve 3 millions pour racheter les bâtiments. Elle explique que 
le Département en lui-même n'achète pas de bâtiments, ce sont les fondations 
de droit public qui s'en occupent. Elle ajoute qu'elle n'a pas connaissance de 
négociations en cours. Elle rappelle également que les fondations n'accordent 
pas de droit de superficie. Ils font les travaux de rénovation et louent les 
appartements. 

Une commissaire (AdG) demande qui est actuellement le propriétaire. 
Mme Barbier explique que M. Schröder a possession et jouissance des 
bâtiments, mais que la propriété ne se fait qu'avec l'inscription au registre 
foncier. Elle demande également si le propriétaire peut vendre son bien avant 
d'être inscrit au registre foncier. Mme Barbier répond que non. Cette 
commissaire s'étonne dès lors de toutes les négociations tenues avec  
M. Schröder alors que celui-ci ne peut pas vendre. Mme Barbier explique que 
le transfert de propriété n'est pas encore effectué, mais est signé. Cette même 
commissaire redemande si M. Schröder peut vendre ces immeubles.  
Mme Barbier répond cette fois par l'affirmative. 
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Audition de Me FONTANET Bénédict, M. SCHRÖDER Michael, 
M. RICHARDET Jean-Luc. 

Me Fontanet explique que l'affaire Rhino existe depuis plus de 12 ans. Il 
indique que M. Schröder a un projet qu'il estime être bon pour ces 
immeubles. Il estime également que la pétition est diffamatoire. Il fait savoir 
que l'intention de M. Schröder est de rénover ces bâtiments selon la LDTR, 
afin de créer des appartements de 6,5 pièces à 7,5 pièces. Il ajoute que les 
loyers seront entre 1800 et 2200 francs par mois. Me Fontanet fait remarquer 
que cela a déjà été présenté devant une commission du Grand Conseil et 
devant les services de M. Moutinot. Il demande que cette pétition soit 
classée. 

M. Schröder explique que son projet ne relève en rien de la spéculation. Il 
indique qu'au contraire le rendement est très bas. Il fait remarquer qu'il 
répond à la demande du marché, et indique que ses appartements seront 
destinés plutôt à des familles. M. Schröder s'indigne que depuis 14 ans des 
gens vivent dans ces immeubles et ne paient rien du tout. Il indique qu'il a 
négocié pendant 4 ans, que plusieurs rencontres ont eu lieu avec les squatters, 
mais que toutes les propositions qu'il a faites ont été refusées. Il estime que 
ceux-ci font de la spéculation. M. Schröder fait également remarquer qu'ils 
ont des idées bourgeoises en désirant être propriétaires. M. Schröder explique 
qu'il a été agressé par des affiches des squatters, et le déplore. Il explique 
qu'il avait un bon contact avec eux, mais que celui-ci a dégénéré. M. 
Schröder fait remarquer que son projet n'est en rien spéculatif. Il indique qu'il 
a décidé de créer des appartements pour les familles et les personnes à petit 
budget. 

Une commissaire (AdG) fait remarquer que les propos de M. Schröder 
dénonçant les soi-disant goûts bourgeois des squatters qui veulent racheter 
leur immeuble et le caractère spéculatif de leur projet sont déplacés. Elle 
demande par ailleurs quel est le prix qui a été proposé aux squatters et qui a 
été refusé. M. Schröder explique qu'il y a eu 4 ans de négociations avec les 
squatters et Me Ziegler. Il répète que des gens qui souhaitent acheter un 
immeuble pour rien sont des spéculateurs, et que l'idée de propriété est une 
idée bourgeoise. Il s'étonne que cela vienne de gens qui se disent 'alternatifs'. 
Cette même commissaire demande quel prix a été articulé. Me Fontanet 
explique que M. Schröder s'est retrouvé dans cette opération contre sa 
volonté. Il rappelle que des discussions ont eu lieu avec Me Lachat de la 
Fondation Cité Nouvelle, intervenue à la demande du Conseil d'Etat. Il 
rappelle également les discussions qui ont eu lieu avec Me Ziegler.  
Me Fontanet indique que M. Schröder n'avait pas la volonté de vendre ces 
immeubles. Il fait savoir que le prix articulé pour les bâtiments était de  
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3 300 000 francs et que les squatters en offraient entre 1 million et 1 million 
et demi. Il évoque une lettre de ces derniers enjoignant M. Schröder 
d'accepter parfois de faire de mauvaises affaires. Me Fontanet explique qu'ils 
ont discuté également avec M. Ferrazino pour la Ville, mais que le prix était 
trop cher. Me Fontanet indique que ce prix correspondait au montant des frais 
de M. Schröder pour ces immeubles. Une location a également été proposée, 
mais les squatters étaient contre. Il rappelle qu'aucune proposition n'a été 
acceptée. Ainsi, M. Schröder a finalement décidé d'aller de l'avant. Il 
souligne le fait que le projet est uniquement basé sur la LDTR. 

Cette même commissaire (AdG) demande des précisions concernant un 
éventuel échange avec l'Alhambra. Me Fontanet répond qu'il a été approché 
par M. Ferrazino qui lui a proposé d'effectuer un échange contre les 
immeubles de Rhino. Il indique que l'Alhambra n'a pas été spécialement 
évoqué. Me Fontanet rappelle que M. Ferrazino avait émis un premier préavis 
opposé au projet. Dans le dernier préavis émis par ses services, M. Ferrazino 
se félicite du nouveau projet de M. Schröder basé sur la LDTR. 

Un commissaire (L) demande si Me Fontanet a avec lui ce préavis de la 
Ville. Me Fontanet répond qu'il ne l'a pas avec lui, mais il indique qu'il 
l'enverra au Président de la commission. Ce commissaire souhaite souligner 
le caractère quasi diffamatoire de la pétition. Me Fontanet répond qu'il a fait 
assez de politique pour savoir ne pas se plaindre de ce genre d'accusations. Il 
trouve cela néanmoins désagréable. Ce même commissaire demande s'il 
conteste les propos des pétitionnaires: "Ce dernier, [M. Schröder] … persiste 
dans ses opérations à but manifestement spéculatif en profitant de l’aide 
publique." Me Fontanet explique que M. Schröder n'a jamais profité de l'aide 
publique, dans aucune des opérations qu'il a réalisées. Il fait remarquer que 
dans l'avant-dernier projet pour Rhino, l'immeuble a été soumis aux normes 
HCM, puis HLM, qui donnaient droit à un bonus à la rénovation. Le projet 
actuel entreprend de rénover sans aucune aide de l'Etat. Il rappelle qu'il s'agit 
d'appartements de 160 à 200 m2 pour des prix allant de 1800 francs à 2200 
francs. Ce même commissaire rappelle que Rhino a pour objectif «un 

logement associatif, humain et bon marché». Il fait remarquer que la seule 
différence d'avec le projet de M. Schröder est le fait que ce dernier n'est pas 
associatif. Me Fontanet explique que Rhino occupe illicitement les immeubles 
depuis 12 ou 13 ans. Il fait remarquer qu'il s'agit d'une démarche plus 
politique qu'associative. Il indique que M. Schröder souhaite désormais 
réaliser son projet et ne veut plus de discussions avec Rhino. 

Un commissaire (L) demande où en sont les demandes d'autorisation. Il 
souhaite également savoir quels délais sont envisagés. Me Fontanet répond 
que les autorisations sont sur le point d'être délivrées. M. Richardet indique 
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qu'il y aura 119 pièces pour 19 logements. Concernant les délais,  
Me Fontanet explique que cela dépend des recours qui sont déposés. Dans le 
meilleur des cas, si l'autorisation est délivrée, les travaux commencent 
immédiatement, pour 12 à 18 mois. 

Une commissaire (Ve) explique qu'elle connaît très mal le milieu de 
l'immobilier. Elle demande comment se fera le choix des locataires des 
appartements prévus. Elle demande si les familles à revenus modestes seront 
privilégiées. Me Fontanet répond que M. Schröder s'est engagé à reloger 
certains des squatters, ainsi qu'à effectuer les travaux en deux temps afin que 
les squatters aient le temps de retrouver des logements. Il indique que les 
locations se feront à travers une régie, et seront destinées aux gens qui en ont 
besoin. 

Une commissaire (AdG) demande si l'inscription au registre foncier est 
effective. Me Fontanet explique que tous les actes translatifs de propriété ont 
été passés. Il fait savoir qu'une petite société immobilière impliquée, dont il 
détient l'intégralité du capital, est en faillite. Il indique qu'il la fera révoquer, 
et que tout se passera très vite ensuite. Il fait remarquer que le foncier est un 
peu bizarre dans cette situation. Il ajoute que tout est sous contrôle, puisqu'il 
se charge de l'affaire. Il ajoute encore qu'il a la maîtrise économique absolue 
de l'objet. Cette même commissaire demande à Me Fontanet de transmettre à 
la commission une note relative à la situation foncière. Me Fontanet répond 
qu'il enverra à la commission le préavis de M. Ferrazino, et qu'il rédigera 
également une note à propos du foncier. Le président indique que  
M. Ferrazino sera présent lors de la séance prochaine concernant la P 1415. 

Suite à d’autres auditions, consacrés à d’autres objets, prévues dans la 
même séance, le président propose de revenir sur la P 1415. Un commissaire 
(L) estime qu'après l'audition de Me Fontanet, M. Schröder et M. Richardet, et 
sachant que M. Ferrazino a donné un préavis positif au projet, l'audition de ce 
dernier ne va pas apporter grand-chose de plus. 

Une commissaire (AdG) souhaite tout de même entendre de la bouche  
de M. Ferrazino ce qu'il a à en dire. Un commissaire (R) propose que  
M. Ferrazino confirme par lettre le préavis positif à ce projet. Il remet 
également en question l'utilité de le faire venir. La commissaire (AdG) 
réplique que, si M. Ferrazino ne peut être présent pour la séance prochaine, 
qu'il écrive à ce moment une lettre. Si au contraire il a déjà été convoqué et 
peut être présent, elle propose de maintenir son audition. 

Un commissaire (L) demande quelle est la valeur tactique d'une pétition 
dans toute une série de recours. Il se demande si Rhino ou le promoteur 
auraient un intérêt à ce que la pétition aille à une certaine vitesse. Le 



57/60 P 1415-A 

 

président rappelle que la pétition n'a de toute façon pas d'effet suspensif. Ce 
même commissaire explique que sa question était une question générale de 
stratégie. Il remarque que si M. Ferrazino est entendu, cela ne changera rien à 
l'histoire. Une commissaire (AdG) estime que cette audition peut ainsi être 
maintenue. Un commissaire (R) suppute que dans le cadre du DAEL, il existe 
peut-être une petite réticence à avancer dans le projet tant que la pétition n'est 
pas finie d'être traitée. Un commissaire (PDC) propose de laisser le choix à 
M. Ferrazino de venir ou d'écrire un mot. 

Une commissaire (AdG) souhaite rappeler que Rhino est une vieille 
histoire, et qu'elle englobe tout un aspect social et culturel. Elle estime 
important qu'une réflexion soit faite et qu'une position politique soit prise. Un 
commissaire (L) propose qu'un courrier soit envoyé à M. Ferrazino, 
l'informant que Me Fontanet enverra à la commission copie de son préavis et 
que s'il souhaite ajouter quelque chose il y est le bienvenu. Dans le cas où  
M. Ferrazino estimerait que ce préavis suffit, l'audition serait annulée. 

 

Séance du 26 mai 2003 

Le Président indique que M. Ferrazino remercie la commission pour son 
invitation mais que celui-ci préfère toutefois s'abstenir de venir car il est 
surchargé de travail et qu'il n'a rien à ajouter au préavis émis par ses services, 
et mentionné par Me Fontanet. 

Un commissaire (S) rappelle que Me Fontanet a promis à la commission 
une note concernant le foncier à propos des immeubles Rhino. Il demande si 
cette note a été reçue. Le Président répond qu'il n'a encore rien reçu. Il 
propose de repousser la décision concernant la P 1415 tant que cette note ne 
sera pas arrivée. Un autre commissaire (L) demande également si le préavis 
signé par M. Ferrazino est parvenu à la commission. Le président répond que 
ce n'est pas le cas. Il propose d'attendre la totalité des documents promis 
avant de voter sur cet objet. Un commissaire (R) propose alors de leur fixer 
une date limite pour cet envoi. 

 

Discussion et vote de la commission - Séance du 10 novembre 2003 

Une commissaire (AdG) estime qu'il serait intéressant d'ajourner la 
décision sur Rhino jusqu'à l'audition du DAEL dans le cadre de l’étude de la 
pétition 1449 concernant l’usine Haro, car la commission pourrait alors avoir 
la position du Département sur le logement associatif. 

Un commissaire (S) indique que la commission attend toujours une note 
de la part de Me Fontanet ainsi que le préavis de la Ville. Il avait été décidé 
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lors d’une précédente séance d’attendre ces informations avant de prendre 
position. Le Président rappelle que Me Fontanet a été relancé à plusieurs 
reprises, et qu'il n'est pas possible d'exiger un mot de sa part s'il ne désire pas 
l'écrire. Il nous indique que le Service du Grand Conseil a essayé à plusieurs 
reprises de le joindre pour le lui rappeler. 

Un commissaire (L) estime que les auditions ont toutes été faites 
concernant Rhino, et qu'il est temps de procéder au vote. Un commissaire (S) 
souhaite pour sa part que suite aux auditions, la commission prenne le temps 
de débattre avant de procéder au vote. Il rappelle que le dossier Rhino est un 
dossier conséquent qui mérite un large débat. Le président rappelle que Rhino 
est à l'ordre du jour depuis plusieurs semaines, mais que la commission n'a 
jamais eu le temps de voter cet objet. Un commissaire (L) fait alors une 
motion d'ordre – pour autant que cela puisse être demander en séance de 
commission – afin que le vote soit fait immédiatement. Il remarque que si la 
commission avait souhaité plus d'auditions, elle les aurait mis à l'ordre du 
jour. 

Une commissaire (Ve) trouve que la tournure des travaux en commission 
devient préoccupante. Elle admet qu’une majorité de l'Entente a été élue, 
toutefois il lui semble que jamais un tour de table n'a été refusé avant un vote. 
Elle rappelle que ce schéma s'est produit récemment à la commission des 
affaires régionales, et que cela l'a beaucoup inquiétée. Une commissaire 
(AdG) ajoute que le vote est effectivement prévisible, et que ce n'est pas les 
arguments avancés par l’Alternative qui feront changer d'avis l’Entente. 
Toutefois, elle estime important que chacun puisse dire ce qu'il en pense, et 
que cela puisse être noté dans le rapport. 

Le président soumet aux voix la proposition de voter tout de suite sur la 
pétition 1415. Par 7 oui (2 PDC, 3 L, 1 UDC, 1 R) et 3 non (1 AdG, 1 Ve,  
1 S), la commission décide de voter sur ce sujet le soir-même. 

Un commissaire (L) indique que son parti préconise le dépôt sur le bureau 
du Grand Conseil. Le groupe PDC soutient la même proposition. Un 
commissaire (R) souhaite rappeler que l'affaire Rhino dure depuis 10 ans. Il 
évoque la motion 1467 qui traite de ce sujet. Il estime qu'à l'évidence il s'agit 
de gens qui ne respectent pas les règles, et qui ne respectent pas même les 
lois de l'affichage en ville. Il cite à ce propos la corne de Rhino. Ce même 
commissaire ajoute que Rhino irrite la population. Il estime qu'il faut 
désormais régler cette affaire selon la loi, et propose un dépôt sur le bureau 
du Grand Conseil. 

Une commissaire (Ve) propose, pour son groupe, un renvoi au Conseil 
d'Etat. Elle remarque que le projet a l'air quasiment conclu, mais le renvoi 
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permettrait de donner un signal au Conseil d'Etat sur le besoin émergeant de 
logements associatifs à Genève. Elle rappelle que Genève a jusqu'ici évité 
beaucoup de problèmes liés à des protestations de jeunes, mais elle pense 
qu'il faut faire attention de ne pas nier ces nouveaux besoins. Elle reconnaît 
que le mouvement associatif n'est parfois pas aussi bien organisé que l'on 
souhaiterait, mais elle estime que le Grand Conseil doit tenir compte de tous 
les besoins de la population, et pas seulement de la majorité. 

Les socialistes préconisent également un renvoi au Conseil d'Etat. Un 
commissaire (S) rappelle que le Grand Conseil doit être le relais des 
préoccupations de la population. Il remarque qu'il est difficile pour ces 
mouvements associatifs de monter des projets sans embûches. Il évoque par 
ailleurs les chiffres concernant le projet autorisé: il est prévu 19 logements de 
6,5 à 7 pièces, pour des loyers raisonnables, et une seule surface 
administrative. Le projet Rhino prévoit 75 logements, pour des loyers de  
375 francs. Ce commissaire rappelle le problème des logements actuels, et 
évoque la situation des étudiants encore sans toit. Il souhaite que l'Etat 
encourage ce type d'habitat, en donnant par exemple des droits de superficie. 
C'est ce signal qu'il aimerait transmettre en renvoyant cette pétition au 
Conseil d'Etat. 

Une commissaire (AdG) indique que le logement associatif est relégué en 
marge, car il n'est pas reconnu. Elle estime pourtant que ce mode de se loger 
pourrait constituer une alternative pleine de valeurs. Elle soutient le renvoi de 
la pétition au Conseil d’Etat. 

Au vote, le renvoi au Conseil d’Etat de la pétition 1415 est refusé par  
6 oui (2 PDC, 3 L, 1 R), 3 non (1 AdG, 1 Ve, 1 S) et une abstention (UDC). 
Le président soumet aux voix la proposition de déposer la pétition 1415 sur le 
bureau du Grand Conseil: 6 oui (2 PDC, 3 L, 1 R), 3 non (1 AdG, 1 Ve, 1 S) 
et une abstention (UDC). 

 

Pour un renvoi au Conseil d’Etat 

Tout d’abord j’aimerais dénoncer les mauvaises conditions de travail de 
la commission. Une fois les auditions terminées, en quelques minutes il aurait 
fallu voter sur cet objet sans le moindre débat. Il a fallu exiger un tour de 
table pour que les positions de chaque groupe politique puissent s’exprimer. 
Cette pratique n’est pas acceptable et elle doit être condamnée. De plus, nous 
avons à plusieurs reprises demandé un certain nombre de renseignements. La 
note promise par Me Fontanet concernant la situation foncière ainsi que la 
copie du préavis de la Ville de Genève n’ont pu être obtenu. Nous avons 
souhaité également l’audition de M. Ferrazzino ou en tout cas, si cela n’était 



 

 

pas possible, un courrier de sa part. Le président de la commission n’a pas su 
accéder à ces demandes. 

Il faut relever ici les qualités développées par le projet défendu par 
l’association Rhino. Il s’agit là de 16 appartements mis à la disposition de  
75 personnes pour un loyer de 370 francs par mois et par personne. Le projet 
Rhino est une formidable réalisation. Il encourage l’échange de services et la 
transmission de savoir-faire. Il assure un travail social en milieu urbain et 
l’accueil de familles monoparentales. Des chambres peuvent être aussi mises 
à la disposition d’étudiants ou de personnes en formation. Il comprend une 
nette ouverture sur le quartier. C’est un lieu culturel et convivial. Le Bistr’ok 
sert des repas chauds bon marché et la Cave 12 est un haut lieu de la musique 
expérimentale. Ce projet contient tous les principes du développement 
durable. 

De toute évidence, il faut « sauver Rhino » et c’est bien là le sens de la 
pétition. C’est pourquoi la minorité vous demande de soutenir cette pétition. 
Nous le savons, si rien n’est entrepris de la part des pouvoirs publics, le 
projet du propriétaire qui a été déposé va se réaliser et mettra fin à cette 
expérience extrêmement précieuse pour Genève. 

Cette pétition met en lumière le besoin de favoriser la concrétisation de 
tel projet « alternatif ». L’Etat doit pouvoir promouvoir le logement 
associatif. Nous demandons au Conseil d’Etat de trouver les solutions pour 
faciliter ce genre de mode de vie pour celles et ceux qui le désirent. Si nous 
pouvons dire qu’il y a eu de la spéculation foncière sur ces immeubles, il doit 
être possible de trouver les moyens juridiques pour soutenir le projet Rhino.  

 

Pour toutes ces raisons, je vous invite, Mesdames et Messieurs les 
députés, à soutenir ce rapport de minorité et à renvoyer cette pétition au 
Conseil d’Etat. 
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